
PREFECTURE DE LA CHARENTE-MARITIME

Secrétariat Général
Direction du Développement Durable
et des Politiques Interministérielles
Bureau de l’Urbanisme et de l’Environnement

Arrêté n° 09-   2039   DDDPI/BUE
Autorisant la société SAS EUROVIA PCL

à exploiter une centrale temporaire d’enrobage à chaud
sur le territoire de la commune d’Andilly

LE PREFET du département de Charente-Maritime
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le titre 1er du livre V du code de l'environnement ;

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

VU le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans les régions et départements ;

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les
installations classées;

VU la demande présentée le 6 mai 2009 par la société EUROVIA à l'effet d'être autorisée à exploiter à Andilly une
centrale d'enrobage de matériaux routiers ;

VU les plans et documents annexés à la demande ;

VU l'avis émis par la Direction Départementale de l’Equipement en date du 18 mai 2009 au titre de l’urbanisme;

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement en date du 20 mai 2009;

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques en
date du 28 mai 2009;

Considérant que l’exploitant n’a pas formulé d’observation sur le projet d’arrêté porté à sa connaissance le 19 mai
2009 ;

Considérant qu'aux termes de l'article L 512.1 du titre 1er du livre V du Code de l'Environnement relatif aux
installations classées pour la protection de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou
inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ;

Considérant que l'installation est appelée à fonctionner durant 3 mois au plus et que les délais du chantier routier
sont compatibles avec le déroulement de la procédure normale d'autorisation, il est fait application des dispositions
de l'article R 512.37 du Code de l'Environnement ;

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté,
permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511.1
du titre 1er du livre V du Code de l'Environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l'environnement.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

TITRE I – PRESENTATION

Article 1 :
La Société EUROVIA PCL est autorisée à exploiter une centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers, sur le
territoire de la commune d’ANDILLY. Cette centrale comprendra les installations classées suivantes :

Rubriques Définitions nomenclature des IC Capacités maximales Soumises à
2521-1 Centrale d'enrobage au bitume de matériaux routiers :

1. à chaud
Centrale d'enrobage mobile
d'une capacité maximale de
365 t/h. et d’une puissance
thermique totale de 15,6
MW

Autorisation

1432-2b Liquides inflammables (définition) à l'exclusion des
alcools de bouches, eaux de vie et autres boissons
alcoolisées.

Capacité équivalente totale
de 17 m3

Déclaration

1520-2 Huile, coke, liquide, charbon de bois, goudron, asphalte,
bois et matières bitumineuses (dépôt de) :
2° La quantité totale est supérieure ou égale à 50 t mais
inférieure à 500 t.

Dépôts aériens de bitume
d’une capacité totale de 220
tonnes

Déclaration

2517-2 Station de transit de produits minéraux solides, à
l'exclusion de ceux visés par d'autres rubriques, la
capacité de stockage étant :
1. supérieure à 15 000 m3, mais inférieure à 75 000 m3.

Capacité maximale de
21000 m3 avec 26 000 t de
granulats et 8 300 t de
fraisâts

Déclaration

2915-2 Chauffage (procédé de) utilisant comme fluides
caloporteurs des corps organiques combustibles,
2. lorsque la température d'utilisation est inférieure au
point d'éclair des fluides, si  la quantité totale de fluides
présente dans l'installation (mesurée à 25° C) est
supérieure à 250 l.

Quantité totale de fluides
présentes dans l’installation
(mesurée à 25°C) : 5 000L

Déclaration

2920-2b Installation de compression d'air fonctionnant à des
pressions manométriques supérieures à 1 bar :
2. n'utilisant pas de fluides inflammables ou toxiques
b) puissance absorbée supérieure à 50 kW mais
inférieure ou égale à 500 kW.

Compresseur pour
l'ensemble de la centrale
Puissance absorbée : 83.5
kW

Déclaration

2910-A Installation de combustion consommant exclusivement
seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole
liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls
lourds ou de la biomasse.
2°) supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW.

864 k W. Non Classée

L'autorisation est accordée pour une durée de 3 mois à compter de la mise en service des installations.

TITRE II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 2 :

2.1 – Conformité au dossier déposé
Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites dans le dossier de
la demande, lesquelles seront si nécessaires adaptées de telle façon qu'il soit satisfait aux prescriptions du présent
arrêté.
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2.2 – Modifications
Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage de nature à entraîner un
changement notable de la situation existante doit être porté, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet avec
tous les éléments d'appréciation.

2.3 – Changement d'exploitant
Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant, doit en faire la déclaration au
Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration doit mentionner, s'il s'agit d'une
personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire
de la déclaration.

2.4 – Taxes et redevances
Conformément au Code des Douanes, les installations visées ci-dessus sont soumises à la perception de la taxe
générale sur les activités polluantes, exigible à la signature du présent arrêté.

2.5 – Incident grave – accident
Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte à l'environnement (c'est à dire aux intérêts mentionnés à
l'article L511-1du Code de l'Environnement L511-1du Code de l'Environnement doit être immédiatement signalé à
l'inspecteur des installations classées à qui l'exploitant remet, dans les plus brefs délais, un rapport précisant les
causes et les circonstances de l'accident ainsi que les mesures envisagées pour éviter son renouvellement.

2.6 – Arrêt définitif des installations
A l’issue de la période d’exploitation, l’exploitant devra adresser au service de la préfecture les mesures prises ou
prévues pour assurer la protection de l'environnement (c'est à dire des intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de
l'Environnement notamment en ce qui concerne :

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux,
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ;
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et remettre le site dans son état initial.

2.7 – Objectifs de conception
Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la
collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et la réduction des
quantités rejetées.

2.8 – Contrôles et analyses
L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, portant sur les
nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets d'eaux, déchets, bruit
notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de l'exploitant.
Toutes dispositions sont prises pour faciliter l'intervention de ces organismes.

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure et analyse sont
les méthodes normalisées.

Les résultats de ces contrôles et analyses, ainsi que ceux obtenus dans le cadre de la procédure d'autosurveillance
sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations
classées, et pour ce qui le concerne, de l'agent chargé de la Police des Eau.
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TITRE III – IMPLANTATION – AMENAGEMENT

Article 3 : Règles d'implantation
La centrale est située sur la plate forme sur la commune d’Andilly conformément aux plans joints en annexe.
Parcelle cadastrale : Section ZL n°39

Article 4 : Prévention de la pollution de l'air
4.1 – Règles générales
Les poussières, gaz polluants ou odeurs doivent, dans la mesure du possible, être captés à la source et canalisés.

Le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. A
défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la construction (implantation en fonction
du vent, etc.) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Les ouvrages de rejet
doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Notamment, les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure possible collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits,
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être conçue de façon à favoriser au
maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent
réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans
la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être tel qu'il ne pourra à aucun moment y avoir siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de
point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente.

Les installations de traitement, lorsqu'elles sont nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent
être conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition des effluents à traiter
en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations.

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations
pour limiter les risques de pollution accidentelle de l'air.

4.2. - Conditions de rejet à l'atmosphère
Les gaz de combustion du tambour sécheur sont traitées au travers d'un filtre à manche (débit des gaz traités de 120
750 m3/h).
La hauteur de la cheminée issue du tambour sécheur est de 13 m minimum (5m minimum pour la cheminée de
chaudière de maintien en température des bitumes).
La vitesse d’éjection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 8 m/s (5 m/s pour la chaudière de
maintien en température des bitumes).

Article 5 : Prévention de la pollution des eaux
5.1. - Règles générales
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et la construction des installations
pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols.

5.2. - Cuvette de rétention
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de
rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs  :

-  100 % de la capacité du plus grand réservoir,
-  50 % de la capacité des réservoirs associés.

Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, admis
au transport, le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est
inférieure à 800 litres, soit à 20 % de la capacité totale avec un minimum de 800 l si cette capacité excède 800 litres.

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et
chimique des fluides.
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L’aire de dépotage est aménagée à proximité de la cuve de stockage sur un plan incliné rendu étanche qui récupère
les éventuelles égouttures par gravité au point le plus bas de l’aire de rétention.
Les réservoirs fixes sont munis de jauge de niveau.

L'étanchéité des réservoirs doit être contrôlable à tout moment.
Ces dispositions concernent notamment le stockage de FOD, les stockages d'huiles, l'installation de fluide
caloporteur.
Les stockages de bitume, FOL et FOD seront confinés dans des cuvettes de rétention étanches, de capacité au
moins égale à 300 m3.

Article 6 : Déchets
6.1. - Stockage
Les conditions de stockage des déchets et résidus produits par l'établissement, avant leur élimination, doivent
permettre de limiter les risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des
eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement.
Les stockages temporaires, avant élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des cuvettes de rétention
étanches et si possible être protégés des eaux météoriques.

Article 7 : Bruit et vibrations
7.1. - Généralités
Les dispositions du l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables.

7.2. - Véhicules et engins de chantier
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier qui peuvent être utilisés à l'intérieur de
l'établissement doivent respecter la réglementation en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs
émissions sonores (notamment les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué).

Article 8 : Prévention des risques
8.1. - Accessibilité
Les installations de l'établissement  doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et
de secours.

8.2. - Localisation des risques
L'exploitant tient à jour, sous sa responsabilité, le recensement des parties de l'établissement qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur
l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'établissement.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères
explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé (les ateliers et aires de manipulations de ces produits
doivent faire partie de ce recensement).

8.3. – Installations électriques
Les installations électriques sont conformes à la norme NFC 15.100 pour la basse tension et aux normes NFC
13.100 et NFC 13.200 pour la haute tension.

Dans les zones à risques d'incendie ou d'explosion, les canalisations et le matériel électrique doivent être réduits à
leur strict minimum, ne pas être une cause possible d'inflammation et être convenablement protégés contre les chocs,
contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans les locaux où ils sont implantés.

8.4. - Electricité statique - Mise à la terre
En zones à risques, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques fixes ou mobiles
doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle.

L'ensemble doit être mis à la terre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux normes.

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou inflammables à l'état
solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de l'électricité afin d'éviter toute accumulation
de charges électrostatiques.
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Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage ou chaînes convenablement lubrifiées.
En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à la terre des charges électrostatiques
formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs une conductibilité suffisante.

8.5. - Matériel de lutte contre l'incendie
L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et conformes aux
normes en vigueur . Chaque centrale est équipée au minimum du matériel suivant :

• 1 extincteur sur roues de 50 kg à poudre polyvalente pour la protection du parc à liants,
• 1 extincteur CO2 de 9 kg dans la cabine de commande,
• 1 extincteur à poudre polyvalente de 9 kg à proximité du brûleur fuel lourd,
• 1 extincteur à poudre polyvalente de 9 kg à proximité de la chaudière « huile de chauffe »,
• 1 extincteur à poudre polyvalente de 9 kg à proximité du filtre,
• 1 extincteur à CO2 de 9 kg à proximité des groupes électrogènes.

L’exploitant dispose également :
- d’un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours,
- des plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours.

Article 9 : Dispositions d'aménagement et d'implantation spécifiques à certains matériels
Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supplément des règles générales édictées précédemment.

9.1. - Implantation
Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas
compromettre la sécurité du voisinage intérieur et extérieur à l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout
stockage et de toute activité mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des
appareils doit satisfaire aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou à défaut les appareils eux-mêmes) :
a) 10 m des limites de propriété,
b)  10 m des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages
aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans
l'installation.

9.2. - Canalisations de FOD
Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en cas de
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure "manuelle", indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à
l'extérieur du sécheur pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible de l'appareil de combustion. Ce
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d'exploitation, doit être placé :

- dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
- à l'extérieur et en aval du stockage du combustible.

Il est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la température,
indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du combustible.

Le parcours des canalisations d'alimentation à l'intérieur de l'installation où se trouvent les appareils de combustion
est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion
au plus près de celui-ci.

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges
précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers l'atmosphère,
sont interdits à l'intérieur des bâtiments.
Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler leur bon fonctionnement
et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin l'installation.

9.3. - Contrôle de la combustion
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Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide comportent un dispositif de contrôle
de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de
l'alimentation en combustible.

A l'extérieur du sécheur sont installés :
- une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du combustible ;
- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ;
-  un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte
d'efficacité équivalente.

9.4. - Fluide caloporteur
1° Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent.

2° Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre
suffisant et de caractéristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune
circonstance au-dessus de la pression du timbre.

3° Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de
cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à
demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué jusqu'à un réservoir métallique de capacité
convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos.

4° Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable.

5° Un dispositif thermométrique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide
transmetteur de chaleur.

6° Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage lorsque la
quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront insuffisants.

7° Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide
transmetteur de chaleur.

8° Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédent, actionnera
un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait
accidentellement la limite fixée par le thermostat.

9.4. – Stockage des granulats et des fraisâts
La hauteur maximale des tas de granulats et de fraisâts est limitée à 4m.

TITRE IV - EXPLOITATION

Article 10 : Généralités
10.1 Maintenance - Provisions
Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement doivent être entretenus
régulièrement. En particulier, les appareils de mesure fonctionnant en continu sont vérifiés et calibrés à des
intervalles réguliers.

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et d'éléments
d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection de l'environnement, tels
que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc.

10.2 Connaissance des produits - Etiquetage
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits
dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R 231.53
du code du travail.
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Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu,
les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations
chimiques dangereuses.

10.3  Registre entrée/sortie
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé
un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des
services d'incendie et de secours.

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.

10.4  Stockage dans les ateliers
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation.

10.5  Contrôles des accès
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

10.6  Surveillance
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits
utilisés ou stockés dans l'établissement.

Article 11 : Prévention de la pollution de l'air
11.1 Règles générales
Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de
s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec asservissement à
une alarme. Les résultats de ces mesures doivent être portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la
disposition de l'inspecteur des installations classées.

Les installations de traitement doivent être exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité est
susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant doit prendre les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Lorsque les stockages se font à l'air libre, il peut être nécessaire de prévoir l'humidification du stockage ou la
pulvérisation d'additifs pour limiter les envols par temps sec.
Pour réduire la production de poussières sur les points de chute de matériaux :
- les chutes de matériaux à l’alimentation des trémies sont limitées à 2m
- les sorties de trémies d’alimentation sont équipées de bavettes de protection
- le remplissage du silo à filler se fait par aspiration.

11.2 Valeurs limites et suivi des rejets
Le combustible utilisé au niveau du sécheur sera du fuel TBTS.
Les rejets atmosphériques issus de la centrale doivent respecter les concentrations ci-dessous (teneur en O2 de
17%) :

Paramètres Seuils
Poussières 50 mg/Nm3

SO2 300 mg/Nm3

NOx 500 mg/Nm3

Des prélèvements de gaz sont réalisés sur gaz humides dans un délai de un mois qui suit la mise en service de la
centrale. Les analyses réalisées sur ces prélèvements porteront sur les substances paramètres suivants : vitesse
d’éjection des gaz, débit, température, poussières, oxydes de soufre exprimés en dioxyde de soufre, oxyde de
carbone, dioxyde de carbone, taux d’oxygène et oxyde d’azote.
Les résultats de ces analyses sont transmis à l’inspection des installations classées dès leur réception par l’exploitant.
 Les contrôles externes (prélèvements et analyses) sont réalisés par un organisme agréé par le Ministère de
l'Environnement ou choisi en accord avec l'inspecteur des installations classées.
Un  contrôle visuel hebdomadaire de l’état des manches est réalisé. Le résultat de ces contrôles est tenu à la
disposition de l’inspection des installations classées.
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Article 12 : Prévention de la pollution des eaux
12.1 Prélèvements et consommations
La centrale n’utilise pas d’eau dans le procédé de fabrication ou pour le lavage.

12.2 Prévention des pollutions accidentelles
Les eaux usées domestiques sont stockées dans une fosse étanche qui est vidée régulièrement et en fin de chantier
par une société spécialisée.
Le transport des produits à l'intérieur du chantier doit être effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incident (y compris les
eaux utilisées pour l'extinction) ne puissent gagner directement le milieu récepteur.

Les produits ainsi recueillis et ceux recueillis dans les ouvrages visés au point 5.2. sont de préférence récupérés et
recyclés ou en cas d'impossibilité traités conformément à l'article 13.

Article 13 : Elimination des déchets
13.1. Limitation de la production de déchets
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

13.2. Séparation des déchets
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques.

Les déchets dangereux sont définis par l’article R 541-8 du code de l’environnement

Les déchets d’emballage visés par les articles R  543-66 à R  543-72 du code de l’environnement sont valorisés par
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de
l’environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté
ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des
PCB.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations
d’élimination).

13.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent
l’être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des
aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

13.4. Déchets traités ou éliminés à l’extérieur de l’établissement
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à
l'article L511.1 du titre 1er du livre V du code de l'environnement. Il s’assure que les installations utilisées pour cette
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet.

13.5. Transport
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en
application de l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets
dangereux mentionné à l’article 4 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998
relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.
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13.6. Registre
L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature, la quantité et la destination des déchets stockés et évacués
vers des centres de regroupement, de traitement ou de stockage autorisés ainsi que la date des opérations
d’élimination. Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspecteur des installations classées.
A cet état sont annexés les justificatifs de l'élimination des déchets.

Article 14 : Bruit et vibrations
14.1 Valeurs limites
Les installations sont construites et équipées de façon à ce que les émissions sonores soient conformes aux valeurs
admissibles. Les valeurs-limites de l'émergence dans les zones à émergence réglementée et de niveau de bruit en
limite de propriété sont celles fixées en annexe au présent arrêté.
Les installations sont exploitées de façon que les émissions solidiennes ne soient pas à l'origine de valeurs
supérieures à celles précisées dans la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l'environnement pour les installations classées pour la protection de l'environnement.
Les brûleurs du sécheur et de la chaudière sont placés dans un caisson en matériaux denses. De plus un silencieux
est placé à l’admission du ventilateur exhausteur.

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) gênant
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou
d'accidents.

14.2 Horaires de fonctionnement
L'installation ne fonctionne que du lundi au samedi. Les horaires de travail sont les suivants : 7 h à 12h puis 13h à
17h et 19h à 5h. Ces horaires peuvent varier en fonction des besoins du chantier et de la météorologie (notamment
possibilité de travailler dans la nuit du dimanche au lundi).

Article 15 : Prévention des risques
15.1 Installation électrique, contrôle périodique
Les installations électriques, les engins de manutention, les bandes transporteuses et les matériels de sécurité et de
secours, doivent être entretenus en bon état et contrôlés après leur installation ou leur modification puis tous les ans
au moins par une personne compétente.
La valeur des résistances des prises de terre est périodiquement vérifiée.

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre, conformément aux
règlements et normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des produits.

15.2 Interdiction des feux
Dans les zones à risques de l'établissement, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction doit être affichée en caractères
apparents.

15.3 Permis de feu dans les zones à risques
Dans les zones à risques de l'établissement, tous les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une
augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...) ne peuvent être
effectués qu'après délivrance d'un permis de travail et éventuellement d'un permis de feu et en respectant les règles
d'une consigne particulière.

Le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière doivent être établis et visés par
l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise
extérieure, le permis de travail et éventuellement le permis de feu et la consigne particulière relative à la sécurité de
l'installation, doivent être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront
nommément désignées.

Après la fin des travaux et avant la reprise d'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant.

15.4 Consignes de sécurité
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
- L'obligation du permis de travail pour les zones à risques de l'établissement ;
- Les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
- Les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances

dangereuses.
- Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc...
- Les mesures à prendre en cas de défaillance d'un système de traitement et d'épuration.

15.5 Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et arrêt,
fonctionnement normal, entretien...) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient
notamment :
- Les modes opératoires ;
- La fréquence de contrôle des dispositifs de réglage, de signalisation, de sécurité et de traitement des pollutions et

nuisances générées ;
- Les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- Le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaire au fonctionnement de

l'installation.

15.6 Formation du personnel à la lutte contre l'incendie
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du personnel susceptible d'intervenir, en
cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie.

15.7 Propreté
Les dispositions appropriées sont prises afin d'intégrer l'établissement dans le paysage.
L'ensemble de l'établissement est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de
matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et
poussières. Les abords de l'établissement placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté (peinture, entretien des espaces verts…).
Les véhicules sortant de l’établissement ne doivent pas entraîner d’envols, de dépôts de poussières ou de boues sur
les voies de circulation publiques.

Article 16 :
Le présent arrêté  peut être déféré à la juridiction administrative :
1) Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur
ont été notifiés ;
2) Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.
511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction
administrative.
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Article 17 :
Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Directeur de la Société EUROVIA PCL
Un extrait énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera affiché à la mairie pendant une durée
minimum d'un mois. Un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du Maire.
Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de la Société
EUROVIA.
Un avis sera inséré par les soins du Préfet, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux
diffusés dans tout le département.

Article 18 :

Le secrétaire général de la préfecture, le Maire de la commune d’Andilly, le directeur régional de l'industrie, de la
recherche et de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont
une copie sera notifiée à l’exploitant.

La Rochelle, le 2 juin 2009

Pour le Préfet,
Le secrétaire général,

Patrick DALLENNES
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ANNEXE 1

BRUIT
VALEURS LIMITES ET POINTS DE CONTRÔLE

Niveau de bruit ambiant  existant
dans les zones à émergence

réglementée
(incluant le bruit de

l'établissement)

Emergence admissible pour la
période allant de 7 h 00 à 22 h 00

Sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la
période allant de 22 h 00 à 7 h 00
Ainsi que les dimanches et jours

fériés

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

Jour (7 h 00 – 22 h 00)
Sauf dimanches et jours fériés

Nuit (22 h – 7 h 00)
Et dimanches et jours fériés

Points de contrôles Niveaux limites admissibles de bruit
en dB(A)

Niveaux limites admissibles de bruit
en dB(A)

Limite de propriété 70 60





Annexe II : Plan de situation
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